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6. La situation en République centrafricaine 
 

 

 Pendant la période considérée, au titre de la 

question intitulée « La situation en République 

centrafricaine », le Conseil de sécurité a tenu sept 

séances, adopté trois résolutions en vertu du 

Chapitre VII de la Charte et publié une déclaration de 

sa présidence84. Il a tenu quatre séances aux fins de 

l’adoption de décisions et trois séances 

d’information85. Il s’est également réuni une fois avec 

les pays qui fournissaient des contingents et du 

personnel de police à la Mission multidimensionnelle 

intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en 

République centrafricaine (MINUSCA), en application 

de la résolution 1353 (2001)86. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. 

 En 2019, le Conseil a régulièrement entendu des 

exposés du Représentant spécial du Secrétaire général 

pour la République centrafricaine et Chef de la 

MINUSCA, organisés chaque trimestre selon les 

modalités prévues dans la résolution 2387 (2017)87. Le 

Conseil a également entendu des exposés du Président 

de la formation République centrafricaine de la 

Commission de consolidation de la paix, du 

Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union 

africaine, du Représentant spécial de l’Union africaine 

et Chef du Bureau de l’Union africaine en République 

centrafricaine et du Président du Comité créé par la 

résolution 2127 (2013) concernant la République 

centrafricaine, ainsi que du Directeur général pour 

l’Afrique et du Directeur de la direction « Approche 

intégrée de la sécurité et de la paix » du Service 

européen de l’action extérieure. 

 Les exposés étaient axés sur la situation politique, 

sécuritaire et humanitaire dans le pays, avec un accent 

particulier sur les évolutions survenues après la 

signature de l’Accord politique pour la paix et la 

réconciliation en République centrafricaine le 6 février 
__________________ 

 84 En plus des décisions adoptées en 2019, le 13 février, la 

présidence du Conseil de sécurité a publié un 

communiqué de presse saluant la signature, le 6 février 

2019 à Bangui, de l’ Accord politique pour la paix et la 

réconciliation en République centrafricaine par les 

autorités nationales et 14 groupes armés (SC/13701). 

 85 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 86 Tenue le 7 novembre 2019, au titre du point intitulé 

« Rencontre entre le Conseil de sécurité et les pays qui 

fournissent des contingents ou du personnel de police, 

organisée conformément aux sections A et B de l’annexe II 

de la résolution 1353 (2001) » ; voir S/PV.8662. 

 87 Résolution 2387 (2017), par. 67. 

201988. Dans son premier exposé au Conseil en 

février89, le Représentant spécial du Secrétaire général 

a déclaré que l’Accord de paix pourrait marquer un 

tournant dans l’histoire de la République 

centrafricaine. Il a souligné que l’accord actuel 

différait sur plusieurs points des précédents accords 

signés en République centrafricaine parce qu’il 

réaffirmait d’emblée l’attachement du Gouvernement 

et des groupes armés à des principes fondamentaux, 

ceux issus notamment de la Constitution du pays, et 

qu’il avait été voulu et signé par un gouvernement 

légitime. Il a également souligné que la mise en œuvre 

desdits engagements serait supervisée par un certain 

nombre de mécanismes de suivi inclusifs impliquant 

notamment la société civile, les partis politiques, les 

parlementaires, les organisations des femmes et des 

jeunes. Il a indiqué que, même si l’Accord constituait 

une avancée politique significative en République 

centrafricaine, le vrai test serait dans la mise en œuvre 

intégrale et de bonne foi de celui-ci et que l’appui 

politique unifié du Conseil, des pays de la région et de 

la communauté internationale resterait essentiel. 

 Plus tard dans l’année, le Représentant spécial du 

Secrétaire général a présenté deux exposés 

supplémentaires au Conseil concernant les évolutions 

sur le terrain et l’exécution du mandat de la 

MINUSCA90. Dans ses exposés, il a notamment abordé 

la question de la campagne de sensibilisation visant à 

informer les acteurs locaux sur le contenu de l’Accord 

de paix et solliciter leur collaboration pour sa mise en 

œuvre, les opérations de désarmement, démobilisation 

et réintégration menées et les misions conjointes 

composées du Gouvernement centrafricain, de l’Union 

africaine, des États de la Communauté économique des 

États de l’Afrique centrale et de la MINUSCA. Il a 

également mentionné les consultations nationales pour 

la création de la Commission vérité, justice, réparation 

et réconciliation et les efforts entrepris en vue du 

retour de l’autorité de l’État ainsi que les problèmes 

qui continuaient d’entraver la stabilisation de la 

République centrafricaine, notamment les violations 

des droits humains et du droit humanitaire international 
__________________ 

 88 Le 7 février 2019, le Conseil a tenu des consultations 

plénières pour entendre l’exposé du Secrétaire général 

adjoint aux opérations de paix sur l’accord signé le 

6 février par le Gouvernement de la République 

centrafricaine et 14 groupes armés pour la cessation des 

hostilités (voir S/2019/1015). 

 89 Voir S/PV.8467. 

 90 Voir S/PV.8558 et S/PV.8646. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/RES/2387(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/PV.8662
https://undocs.org/fr/S/RES/2387(2017)
https://undocs.org/fr/S/2019/1015
https://undocs.org/fr/S/PV.8467
https://undocs.org/fr/S/PV.8558
https://undocs.org/fr/S/PV.8646
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ainsi que les risques de violences liées à la 

transhumance et la radicalisation du discours politique. 

 Lors de ses premiers exposés au mois de 

février91, le Commissaire à la paix et à la sécurité de 

l’Union africaine a indiqué que l’Accord de paix du 

6 février était l’expression parfaite du partenariat entre 

l’ONU et l’Union africaine. Il a noté que l’engagement 

des États de la région, notamment ceux qui avaient 

exprimé leur disponibilité pour relancer les 

commissions mixtes respectives de leurs pays avec la 

République centrafricaine, rendait le nouvel accord 

différent des précédents. Il a souligné que cet accord 

était la réussite du multilatéralisme et celle de la 

volonté renouvelée des dirigeants de l’ONU et de 

l’Union africaine de peser ensemble et solidairement 

pour obtenir le silence des armes et promouvoir le 

dialogue et la réconciliation. Dans son exposé du mois 

d’octobre92, il a fait rapport au sujet des visites 

conjointes de l’ONU, de l’Union africaine et de 

l’Union européenne à Bangui et insisté sur 

l’importance de tenir les élections de 2020 et 2021 

dans les délais impartis, ainsi que sur la nécessité de 

continuer de prêter attention à la situation humanitaire 

de la communauté internationale. Lors de son exposé 

en juin93, le Représentant spécial de l’Union africaine a 

informé des progrès de la mise en œuvre de l’Accord et 

recommandé, entre autres choses, au Conseil de lancer 

un appel à la communauté internationale afin qu’elle 

mobilise les ressources nécessaires à la reconstruction 

de la République centrafricaine et à la mise en œuvre 

de projets de développement à forte utilisation de 

main-d’œuvre et mener un plaidoyer visant à renforcer 

l’assistance humanitaire dans le cadre de la lutte contre 

la malnutrition et la réintégration des personnes 

déplacées et des réfugiés. 

 Dans son exposé de février94, le Directeur général 

pour l’Afrique du Service européen pour l’action 

extérieure a exprimé le soutien de l’Union européenne 

à l’Accord de paix, indiquant que la priorité était de 

mettre rapidement en place des mécanismes de suivi et 

a appelé à davantage d’inclusion, tant au niveau 

national que local, afin de garantir le succès de 

l’Accord. Dans son exposé de juin95, il a indiqué que 

l’Union européenne demeurait fermement déterminée à 

résoudre la crise humanitaire en République 

centrafricaine et que la gouvernance, la justice, la 

primauté du droit et le soutien aux institutions 

démocratiques resteraient au cœur de toutes les actions 
__________________ 

 91 Voir S/PV.8467. 

 92 Voir S/PV.8646. 

 93 Voir S/PV.8558. 

 94 Voir S/PV.8467. 

 95 Voir S/PV.8558. 

et de l’engagement de l’Union européenne. Lors de son 

exposé d’octobre96, le Directeur de la direction 

« Approche intégrée de la sécurité et de la paix » du 

Service européen de l’action extérieure a rendu compte 

des initiatives prises par l’Union européenne à l’appui 

de la mise en œuvre de l’Accord, notamment les 

activités de la mission militaire de formation de 

l’Union européenne en République centrafricaine et le 

financement de programmes humanitaires. Il a fait part 

de la volonté de l’Union européenne d’aider à la tenue 

d’élections pacifiques, inclusives et transparentes en 

2020 et 2021 et a demandé que le mandat de la 

MINUSCA intègre l’appui au processus électoral en 

termes de sécurité et de logistique. 

 À sa séance du 21 février 201997, le Conseil a 

également entendu un exposé du Président de la 

formation République centrafricaine de la Commission 

de consolidation de la paix sur les travaux et initiatives 

de la formation à l’appui du Gouvernement 

centrafricain, notamment un rapport de la visite du 

Président de la formation à Bangui, menée 

conjointement avec la Sous-secrétaire générale pour 

l’Afrique et le Sous-Secrétaire général chargé du 

Bureau d’appui à la consolidation de la paix du 13 au 

15 février 2019, immédiatement après la signature de 

l’Accord de paix. Lors de la même séance, le 

représentant du Président du Comité créé par la 

résolution 2127 (2013) a fait part des préoccupations 

soulevées par le Gouvernement centrafricain en ce qui 

concerne l’embargo sur les armes et a noté les 

difficultés rencontrées par les acteurs concernés dans le 

pays pour assurer la bonne gestion des armes et des 

munitions. Il a également indiqué l’intention du 

Président de se rendre à nouveau dans le pays en 2019, 

afin de poursuivre le dialogue avec les parties 

concernées et d’autres acteurs clés.  

 En 2019, les débats au sein du Conseil ont porté 

sur les facteurs essentiels à la réussite de la mise en 

œuvre de l’Accord de paix, notamment l’appui 

politique du Conseil, des États de la région et de la 

communauté internationale. Les membres du Conseil 

ont également discuté du rôle des sanctions, en 

particulier de l’établissement d’objectifs de référence 

devant servir de feuille de route pouvant conduire à 

l’assouplissement de l’embargo sur les armes, et de 

l’appui apporté par la MINUSCA. En ce qui concerne 

le mandat de la MINUSCA, si les membres du Conseil 

ont souligné que la tâche prioritaire de la Mission était 

la protection des civils, ils ont également mis en avant 

son rôle dans l’appui à la réforme du secteur de la 
__________________ 

 96 Voir S/PV.8646. 

 97 Voir S/PV.8467. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8467
https://undocs.org/fr/S/PV.8646
https://undocs.org/fr/S/PV.8558
https://undocs.org/fr/S/PV.8467
https://undocs.org/fr/S/PV.8558
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/PV.8646
https://undocs.org/fr/S/PV.8467
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sécurité du pays, y compris les efforts de désarmement, 

de démobilisation, de rapatriement et de réintégration, 

la restauration de l’autorité de l’État et la préparation 

et la tenue des élections en 2020 et 2021. 

 Le 31 janvier 2019, le Conseil a adopté à 

l’unanimité la résolution 2454 (2019), par laquelle il a 

prorogé pour une période d’un an, jusqu’au 31 janvier 

2020, les mesures de sanctions en place en ce qui 

concerne la République centrafricaine, à savoir 

l’embargo sur les armes, le gel des avoirs et 

l’interdiction de voyager imposés aux personnes et 

entités désignées par le Comité créé par la résolution 

2127 (2013)98. Le Conseil a également exprimé son 

intention de définir, au plus tard le 30 avril, des 

objectifs de référence clairs et précis relatifs à la 

réforme du secteur de la sécurité, au processus de 

désarmement, démobilisation, réintégration et 

rapatriement, et à la gestion des armes et munitions, 

sur lesquels il pourrait se fonder pour réexaminer les 

mesures d’embargo sur les armes imposées au 

Gouvernement de la République centrafricaine. À cette 

fin, le Conseil a prié le Secrétaire général de procéder à 

une évaluation des progrès accomplis quant à ces 

objectifs de référence et a exprimé son intention de 

réexaminer les mesures d’embargo sur les armes 

imposées au Gouvernement de la République 

centrafricaine, à la lumière des conclusions de cette 

évaluation99. Dans la même résolution, il a prorogé 

jusqu’au 29 février 2020 le mandat du Groupe 

d’experts créé en application de sa résolution 

2127 (2013)100. 

 Le 9 avril 2019, le Conseil a publié une 

déclaration de sa présidence, dans laquelle il a salué les 

efforts considérables accomplis par les autorités 

centrafricaines, en coordination avec leurs partenaires 

internationaux, pour faire progresser la réforme du 

secteur de la sécurité et a reconnu qu’il était urgent 

pour les autorités nationales de former et équiper leurs 

forces de défense et de sécurité pour être en mesure 

d’apporter une réponse proportionnée aux menaces 

contre la sécurité en République centrafricaine101. Le 

Conseil s’est également félicité de la signature, le 

6 février 2019 à Bangui, de l’Accord pour la paix et la 

réconciliation en République centrafricaine par les 

autorités centrafricaines et 14 groupes armés, ainsi que 

du consensus auquel sont parvenues les parties 

signataires de l’Accord au sujet de la formation d’un 
__________________ 

 98 Résolution 2454 (2019), par. 1 et 2. 

 99 Ibid., par. 9 à 10. 

 100 Ibid., par. 3. Pour plus d’informations sur le Comité créé 

par la résolution 2127 (2013) et le Groupe d’experts, voir 

la section I de la neuvième partie. 

 101 S/PRST/2019/3, deuxième paragraphe. 

gouvernement inclusif, et a demandé aux partenaires 

de soutenir l’application de l’Accord de paix102. Le 

Conseil s’est déclaré disposé à réexaminer les mesures 

d’embargo sur les armes imposées au Gouvernement 

centrafricain en fonction de l’état d’avancement de la 

réalisation de cinq objectifs de référence, dont : la mise 

en œuvre effective du Programme national de 

désarmement, démobilisation, réintégration et 

rapatriement ; l’établissement d’un document de 

planification dans lequel seraient indiqués en détail les 

besoins des autorités concernant les installations de 

stockage d’armes et munitions ; l’établissement d’un 

protocole relatif à la collecte, à la destruction ou au 

transfert aux forces armées et aux forces de sécurité 

intérieure des armes et munitions en surplus, non 

enregistrées ou détenues illicitement qui avaient été 

saisies par les autorités centrafricaines103. 

 Le 12 septembre 2019, le Conseil a adopté à 

l’unanimité la résolution 2488 (2019), par laquelle il a 

décidé de réexaminer et d’ajuster les mesures 

d’embargo sur les armes édictées au paragraphe 1 de la 

résolution 2399 (2018), notamment en exemptant la 

fourniture de certaines armes et munitions et d’autres 

composants et matériaux connexes destinés aux forces 

de sécurité de la République centrafricaine et en 

modifiant le processus d’exemption pour les livraisons 

de matériel militaire non létal destiné exclusivement à 

un usage humanitaire ou de protection, comme suite à 

la lettre du Secrétaire général en date du 26 juillet, 

dans laquelle il évaluait les progrès accomplis par 

rapport aux objectifs de référence établis par le Conseil 

concernant les mesures d’embargo sur les armes en 

République centrafricaine104. Conformément à 

l’ajustement des mesures, le Conseil a décidé que les 

autorités de la République centrafricaine 

l’informeraient, au plus tard le 31 décembre, des 

progrès accomplis dans le processus de réforme du 

secteur de la sécurité, le processus de désarmement, de 

démobilisation, de réintégration et de rapatriement et la 

gestion des armes et des munitions, et a prié le 

Secrétaire général de l’informer, au plus tard le 

31 décembre 2019, des progrès accomplis par les 

autorités par rapport aux objectifs de référence établis 

dans la déclaration de sa présidence en date du 9 avril 

2019105. 

__________________ 

 102 Ibid., troisième paragraphe. 

 103 Ibid., septième paragraphe. Pour plus d’informations sur 

les mesures de sanctions concernant la République 

centrafricaine, voir la section III de la septième partie. 

 104 Résolution 2488 (2019), par. 2. Voir également 

S/2019/609. 

 105 Résolution 2488 (2019), par. 6 et 7. Le 31 décembre, le 

Secrétaire général a de nouveau fait le point sur les 

https://undocs.org/fr/S/RES/2454(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2454(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/3
https://undocs.org/fr/S/RES/2488(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2488(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/609
https://undocs.org/fr/S/RES/2488(2019)
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 Le 15 novembre 2019, le Conseil a adopté à 

l’unanimité la résolution 2499 (2019), par laquelle il a 

prorogé le mandat de la MINUSCA d’un an, jusqu’au 

15 novembre 2020106. Dans cette résolution, il a décidé 

que le mandat de la MINUSCA comprendrait cinq 

tâches prioritaires, à savoir : la protection des civils ; 

l’exercice de bons offices et l’appui au processus de 

paix, y compris à la mise en œuvre de l’Accord de paix 

signé le 6 février ; la fourniture et la coordination de 

l’aide à la préparation et à la tenue d’élections 

pacifiques en 2020 et 2021 ; l’aide à la mise en place 

de conditions de sécurité favorables à l’acheminement 

de l’aide humanitaire ; la protection du personnel, des 

installations, du matériel et des biens des Nations 

Unies107. Dans la même résolution, le Conseil a 

exhorté les autorités de la République centrafricaine et 

les groupes armés signataires à mettre en œuvre 

l’Accord de paix de bonne foi et sans délai, afin de 

répondre aux aspirations de paix, de sécurité, de 

justice, de réconciliation, d’inclusion et de 

développement exprimées par le peuple centrafricain, 

et a demandé aux États voisins, aux organisations 

régionales et à tous les partenaires internationaux 

d’apporter leur appui au processus de paix, y compris à 

la mise en œuvre de l’Accord108. Il a également exhorté 

les autorités nationales à mener d’urgence une 
__________________ 

progrès réalisés, conformément au paragraphe 7 de la 

résolution (voir S/2019/1008). 

 106 Résolution 2499 (2019), par. 27. 

 107 Ibid., par. 32. Pour plus d’informations sur le mandat de 

la MINUSCA, voir la section I de la dixième partie. 

 108 Résolution 2499 (2019), par. 2 et 6. 

entreprise de réconciliation inclusive et authentique 

dans le pays, notamment en s’attachant à répondre aux 

causes profondes du conflit, et à préparer les élections 

présidentielles, législatives et locales de 2020 et 2021 

en veillant à ce qu’elles soient inclusives, libres, 

régulières, transparentes, crédibles et pacifiques et se 

tiennent dans les délais fixés109. Dans la même 

résolution, le Conseil a demandé aux autorités 

nationales de prendre des mesures concrètes visant à 

renforcer les institutions judiciaires et de continuer à 

s’employer à rétablir l’autorité effective de l’État sur 

l’ensemble du territoire, soulignant à cet égard le rôle 

précieux de la Commission de consolidation de la 

paix110. Il a également réaffirmé qu’il était impératif de 

traduire en justice de toute urgence tous les 

responsables de violations du droit humanitaire 

international, de violations des droits de l’homme et 

d’atteintes à ces droits, et a exhorté toutes les parties 

au conflit armé en République centrafricaine, y 

compris les groupes armés, à mettre fin aux actes de 

violence sexuelle et fondée sur le genre et aux 

violations et exactions commises contre des enfants111. 

 En 2019, le Conseil a également pris note de 

l’intention du Secrétaire général de nommer un 

nouveau représentant spécial pour la République 

centrafricaine et chef de la MINUSCA112. 

__________________ 

 109 Ibid., par. 9 à 10. 

 110 Ibid., par. 15 à 17. 

 111 Ibid., par. 21 et 24 à 25. 

 112 Voir S/2019/75 et S/2019/76. 
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Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 
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Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8455 

31 janvier 2019 

Lettre datée du 

14 décembre 

2018, adressée 

au Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Groupe 

d’experts sur la 

République 

centrafricaine 

reconduit dans 

son mandat par 

la résolution 

2399 (2018) 

(S/2018/1119) 

Projet de 

résolution 

déposé par la 

France 

(S/2019/90) 

République 

centrafricaine 

 Trois membres 

du Conseil 

(Côte d’Ivoire, 

Fédération de 

Russie, France) 

Résolution 

2454 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII)  

https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/1008
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/75
https://undocs.org/fr/S/2019/76
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https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
https://undocs.org/fr/S/2018/1119
https://undocs.org/fr/S/2019/90
https://undocs.org/fr/S/RES/2454(2019)
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8467 

21 février 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

République 

centrafricaine 

(S/2019/147)  

 République 

centrafricaine 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général pour la 

République 

centrafricaine et 

Chef de la 

Mission 

multidimension-

nelle intégrée 

des Nations 

Unies pour la 

stabilisation en 

République 

centrafricaine, 

Commissaire à 

la paix et à la 

sécurité de 

l’Union 

africaine, 

Directeur 

général pour 

l’Afrique du 

Service 

européen pour 

l’action 

extérieure, 

Président de la 

formation 

République 

centrafricaine 

de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

Tous les 

membres du 

Conseila, tous 

les invitésb 

 

S/PV.8503 

9 avril 2019 

     S/PRST/2019/3 

S/PV.8558 

20 juin 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

République 

centrafricaine 

(S/2019/498) 

 République 

centrafricaine 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général, 

Représentant 

spécial de 

l’Union 

africaine et 

Chef du Bureau 

de l’Union 

africaine en 

République 

centrafricaine, 

Directeur 

général pour 

l’Afrique du 

Service 

européen pour 

l’action 

extérieure 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésc 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8467
https://undocs.org/fr/S/2019/147
https://undocs.org/fr/S/PV.8503
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/3
https://undocs.org/fr/S/PV.8558
https://undocs.org/fr/S/2019/498


 

Première partie. Examen des questions relevant 

de la responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales 

 

20-11767 27/626 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8617 

12 septembre 

2019 

 Projet de 

résolution 

déposé par la 

France 

(S/2019/729)  

République 

centrafricaine 

 11 membres du 

Conseild, tous 

les invités 

Résolution 

2488 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8646 

25 octobre 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

République 

centrafricaine 

(S/2019/822) 

 République 

centrafricaine 

Représentant 

spéciale du 

Secrétaire 

général, 

Commissaire à 

la paix et à la 

sécurité de 

l’Union 

africaine, 

Directeur de la 

direction 

« Approche 

intégrée de la 

sécurité et de la 

paix » du 

Service 

européen de 

l’action 

extérieure 

Deux membres 

du Conseil 

(Côte d’Ivoiree, 

États-Unis), 

tous les invités 

(art. 39)f 

 

S/PV.8666 

15 novembre 

2019 

 Projet de 

résolution 

déposé par la 

France 

(S/2019/877) 

République 

centrafricaine 

 Trois membres 

du Conseil 

(Côte d’Ivoiree, 

France, 

Indonésie), 

invité 

Résolution 

2499 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII)  

 

 a Le représentant de la Côte d’Ivoire a pris la parole à deux reprises : une fois au nom du Président du Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 2127 (2013) concernant la République centrafricaine et une fois en tant que représentant de son 

pays. 

 b La République centrafricaine était représentée par sa ministre des affaires étrangères et des Centrafricains de l’étranger de la 

République centrafricaine. Le Directeur général pour l’Afrique du Service européen pour l’action extérieure a participé à la 

séance par visioconférence depuis Bruxelles. 

 c Le Représentant spécial de l’Union africaine et le Directeur général pour l’Afrique du Service européen pour l’action extérieure 

ont participé à la réunion par visioconférence depuis Bangui et Bruxelles, respectivement. 

 d Allemagne, Belgique, Chine, Côte d’Ivoire (également au nom de l’Afrique du Sud et de la Guinée équatoriale), États-Unis, 

Fédération de Russie, France, Indonésie, Pérou, Pologne et Royaume-Uni. 

 e Le représentant de la Côte d’Ivoire s’est exprimé au nom de son pays, de l’Afrique du Sud et de la Guinée équatoriale. 

 f Le Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union africaine et le Directeur de la Direction « Approche intégrée de la sécurité et 

de la paix » au Service européen de l’action extérieure ont également informé le Conseil de leurs travaux, depuis Addis-Abeba et 

Bruxelles respectivement, par visioconférence. 
 

 

 

7. La situation en Guinée-Bissau 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 

tenu trois séances, adopté une résolution et publié une 

déclaration de sa présidence en rapport avec la 

situation en Guinée-Bissau. Une séance a été 

convoquée en vue de l’adoption d’une décision, tandis 

qu’une autre a pris la forme d’une séance 

d’information113. On trouvera dans le tableau ci-après 

de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 
__________________ 

 113 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8617
https://undocs.org/fr/S/2019/729
https://undocs.org/fr/S/RES/2488(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8646
https://undocs.org/fr/S/2019/822
https://undocs.org/fr/S/PV.8666
https://undocs.org/fr/S/2019/877
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)



